
Bilhed sikour oberezhioù Diwan Bulletin de soutien à l’action de Diwan

Ya, skoazellañ a ran Diwan Oui, je soutien Diwan

Le don régulier par prélèvement automatique :

C’est simple, il n’y a aucun frais, ni formalités bancaires.
Vous renvoyez l’autorisation complétée avec votre RIB.

C’est souple, vous pouvez modifier le montant de votre don
ou même l’interrompre quand vous le souhaitez.

C’est efficace, l’école peut ainsi continuer à croître.

Ma chomlec’h- Mes coordonnées

Anv - Nom :

Straed - Rue :

Kod post- Code postal :

Kêr - Ville :

E-mail* - Postel* :
* nécessaire pour l’envoi du Goulmig (journal de  l’école)

Sammad da dennañ dre viz- Somme à débiterpar mois (don mensuel)

€ (sammad all- autre montant) 20€ 30€ 50€ 100€

Deiziad an tennadenn- Date de prélevement

5 du mois- ar miz 25 du mois- ar miz

Anv ha chomlec’h an dleour- Nom et adresse du débiteur

Anv - Nom :

Straed - Rue:

Kod post- Code postal:

Kêr - Ville :

Kont da lakaat war dle- Compte à débiter
Codes

établissement guichet n° de compte clé RIB

Aotre tennañ reoliek- Autorisation de don régulier
J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, tous les prélèvements
ordonnés par le créancier désigné ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai faire suspendre l’exécution
par simple demande à l’établissement teneur de mon compte. Je règlerai le différend directement avec le créancier.

Anv da chomlec’h- Nom et adresse du créancier
Skol Diwan - Komité Skoazell

71 rue Béranger

29200 Brest

Anv ha chomlec’h ti bank an dleour- Nom et adresse de l’établissement teneurde votre compte 

Anv- Nom : Kod post- Code postal:

Straed- Rue: Kêr - Ville :

Prière de renvoyer cet imprimé dûment rempli au créancier en y joignant obligatoirement un relevé d’identité bancaire (RIB), postal (RIP)

ou de caisse d’épargne (RICE)

Deiziad- Date : Sinadur- Signature :

Don ponctuelou don régulier, vous recevrez un reçu fiscal qui vous permettra de déduire de votre impôt 66 % dans 
la limite de 20% de votre revenu imposable. Ainsi, un don de 50€ne vous coûtera en réalité que 17€ (article 200 du CGI)


